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Mot de la mairesse 
L’itinérance est la priorité des priorités de notre 
administration. À chaque jour, en passant sur la rue Notre-
Dame, chaque tente, chaque campement que j’aperçois nous 
rappelle que nous avons encore beaucoup de travail à faire. 
Aujourd’hui, nous assumons pleinement nos responsabilités 
comme Ville.

Dès le début de notre mandat, nous avons posé des gestes 
concrets pour y parvenir. Cela s’est traduit en triplant les 
sommes allouées pour la lutte à l’itinérance dans notre 
budget, par la création d’une cellule de crise, du Groupe d’intervention tactique en 
itinérance (GITI), de l’ajout de places en haltes‑chaleur tout comme du développement 
d’hébergement d’urgence, surtout lors des périodes de grands froids.

Ce Protocole de gestion des campements est pensé pour évoluer et s’adapter aux 
réalités du terrain, et amène une nouvelle façon d’intervenir : passer d’une logique de 
réaction à une logique d’accompagnement. Nous proposons une approche plus agile, 
plus concertée et plus respectueuse. Nous allons uniformiser les pratiques et assurer la 
dignité des Montréalaises et des Montréalais qui dorment dans la rue.

Chaque personne a sa propre histoire, son propre parcours, et c’est à nous de nous 
assurer que nos services, nos interventions et nos réponses soient adaptés à toutes  
les réalités. Toute intervention sera obligatoirement fondée sur la dignité, le respect, la 
sécurité, la cohabitation et l’accompagnement. Toute relocalisation ne sera envisagée 
qu’en dernier recours, pour des raisons de sécurité ou de gestion de l’espace public, et 
toujours dans une logique d’accompagnement et de respect.

Avec nos partenaires, nous travaillons fort pour offrir des solutions humaines, concrètes 
et pérennes afin de prévenir l’itinérance, proposer de véritables alternatives à long terme 
et permettre à chaque personne de retrouver un chemin vers le logement.

Nous tenons à remercier Julien David-Pelletier, commissaire aux personnes en situation 
d’itinérance à la Ville de Montréal, les mairesses et maires des 19 arrondissements, 
l’ensemble de nos partenaires ainsi que la Ville de Longueuil pour leur collaboration à la 
mise sur pied du Protocole.

Soraya Martinez Ferrada 
Mairesse de Montréal
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Mot de Benoit Langevin 
Ce Protocole offre un cadre clair et cohérent pour intervenir 
sur le terrain au rythme des personnes non-logées. Élaboré 
en tenant compte des besoins des personnes itinérantes 
et des organismes de première ligne exprimés lors des 
consultations de l’OCPM, il oriente les interventions 
municipales vers le meilleur accompagnement possible 
et renforce la collaboration entre la Ville, la Santé et le 
milieu communautaire.

Notre approche repose sur une structure opérationnelle 
qui combine orientations globales et interventions locales. Elle consiste à développer 
des solutions transversales dans le continuum d’intervention en sécurité urbaine vers 
le logement. Une approche au rythme des plus vulnérables pour les relocaliser dans 
la dignité. Elle reconnaît et respecte le travail déjà accompli dans les arrondissements, 
tout en s’appuyant sur des comités locaux d’intervention et sur un Comité stratégique 
campements pour soutenir la gestion des situations plus complexes.

L’objectif est d’assurer une cohabitation sociale harmonieuse et sécuritaire pour tous, 
tout en améliorant la vie de chaque personne à Montréal. On va protéger tous nos 
citoyennes et nos citoyens, prévenir, et agir avec compassion, sans exception. Chaque 
mesure vise à soutenir les personnes qui en ont le plus besoin, tout en préservant 
l’équilibre de nos milieux de vie. La cohabitation est un effort collectif : nous devons 
tous reconnaître la réalité des autres, avancer ensemble malgré les défis et rester à 
l’écoute des préoccupations des Montréalaises et Montréalais. Nous tenons aussi 
à remercier celles et ceux qui participent à cet effort collectif. Nous resterons à leur 
écoute. « Ton voisin qui vit dehors, c’est quand même ton voisin ».

Benoit Langevin 
Élu responsable de la cohabitation sociale
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Introduction
Devant l’intensification de la crise de l’itinérance sur son territoire, la Ville a décidé 
de se doter d’un protocole de gestion des campements, afin de proposer une 
vision ancrée dans le respect des droits des citoyennes et des citoyens en situation 
d’itinérance, tout en maintenant un équilibre avec l’application de sa réglementation 
municipale.  

L’apparition des campements sur le territoire de la Ville est le symptôme de réalités 
beaucoup plus étendues que celles couvertes par sa juridiction ou ses compétences. 
Crise du logement, crise du coût de la vie et crise des surdoses contribuent 
directement à la crise humanitaire qui se vit dans les rues de la ville. L’apparition 
de campements dans de nombreux arrondissements est l’indice le plus visible du 
travail qu’il reste à faire pour renforcer le filet social. 

Ce protocole vise à élaborer une nouvelle approche des interventions  
de la Ville, basée sur des principes directeurs définis, tout en tenant compte du  
tissu social, communautaire et urbanistique de chaque arrondissement.  

La relocalisation d’un campement ne doit être envisagée qu’en dernier recours, 
et seulement dans les circonstances décrites dans le protocole. Cette mesure 
exceptionnelle n’est retenue qu’après avoir épuisé l’ensemble des autres 
avenues, notamment la recherche d’alternatives pérennes, la mobilisation des 
partenaires concernés et la mise en place de mesures visant la sécurité, la dignité 
et la participation des personnes vivant en campement. Cette approche reflète 
l’engagement de la Ville à intervenir de manière mesurée, respectueuse des droits 
de la personne, et orientée vers des solutions durables, en privilégiant les options 
permettant d’éviter un déplacement forcé. 

Le protocole sera mis à jour en fonction de l’évolution de la crise de l’itinérance 
et des travaux menés en collaboration avec les partenaires, dans ce contexte 
sans précédent. La Ville inscrit la gestion des campements dans une stratégie 
plus large, qui vise à réduire de manière significative, au cours des prochaines 
années, le nombre de campements présents sur son territoire. Cette ambition 
repose sur le développement continu, par l’ensemble des acteurs et actrices en 
itinérance, d’une offre de ressources d’hébergement, de soutien et de logement 
véritablement adaptée aux besoins variés des personnes en situation d’itinérance. 
En renforçant la complémentarité entre les services municipaux, les partenaires 
communautaires et les institutions gouvernementales, la Ville souhaite créer les 
conditions nécessaires pour offrir à chaque personne des alternatives durables, 
sécuritaires et dignes, de façon à diminuer la nécessité de recourir aux campements 
comme solution de dernier recours. Elle travaille activement à mettre en place de 
nombreuses initiatives pour renforcer son intervention en itinérance, dans le cadre 
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de ses compétences, notamment par l’utilisation de ses immeubles et terrains 
excédentaires, pour favoriser l’émergence de solutions durables. Cette approche 
vise à transformer structurellement le paysage des services en itinérance,  
en mettant l’accent sur la prévention, le relogement et la réaffiliation sociale. 

Intégration du Protocole aux démarches existantes 
Plusieurs travaux sont en cours d’élaboration ou de précisions sur les rôles et 
responsabilités des municipalités et de leurs unités d’affaires en itinérance, et plus 
précisément en matière de campements. Un chantier important est celui porté par 
la Table Québec-municipalités en itinérance (TQMI) sur les rôles et responsabilités, 
duquel découle un comité technique sur les campements. Cette table réunit 
les partenaires suivants : Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), 
Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), Société d’habitation 
du Québec (SHQ), Ministère de la Sécurité publique (MSP), Fédération québécoise 
des municipalités (FQM), Union des municipalités du Québec (UMQ), ainsi que 
les villes de Montréal et de Québec. Au comité technique sur les campements 
s’ajoutent plusieurs villes et membres du Réseau de la santé et des services sociaux 
de différentes régions.  

À mentionner que le présent document s’alimente de plusieurs sources, dont les 
pratiques déjà explorées et développées par les arrondissements eux-mêmes. 
Ce protocole vise à intégrer les meilleures pratiques, et un souci particulier a été 
accordé à l’étude et l’internalisation des procédures déjà développées à travers  
la Ville.  

À titre de partenaire important de la gouvernance régionale en itinérance, la Ville 
considère que la mise en œuvre de ce protocole devra graduellement se rattacher à 
la structure partenariale existante, afin d’en tirer les meilleurs résultats. 

Enfin, la Ville assure un suivi des recommandations provenant du dernier rapport de 
l’Office de consultation municipale de Montréal (OCPM), Itinérance et cohabitation 
sociale à Montréal, afin d’améliorer ses pratiques en matière d’itinérance. 

Aux fins d’une bonne compréhension du texte, le terme « Ville » désigne 
l’ensemble de l’appareil municipal, y compris les Arrondissements, et  
« Ville-Centre » désigne les unités de la Ville rattachées à l’appareil central. 
Les Arrondissements sont désignés comme tels lorsque cela est à propos 
dans le texte.
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directeurs 
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Principes directeurs 

Dignité des personnes 
Le respect de la dignité des personnes qui habitent en campement est au cœur 
de l’intervention municipale. La Ville reconnaît que les personnes en situation 
d’itinérance sont des citoyennes et citoyens à part entière, qui bénéficient des 
mêmes droits que les personnes logées. De plus, elle reconnaît que les personnes 
en situation d’itinérance ont des besoins multiples et parfois complexes,  
qui nécessitent l’intervention de plusieurs niveaux de services municipaux et  
de différents partenaires.  

Ce protocole reflète l’engagement de la Ville à promouvoir quatre principes 
essentiels au respect de la dignité des personnes vivant en campement : le respect 
des droits et libertés des citoyennes et des citoyens, le volontariat des personnes 
vivant en campement, la mise en place d’une approche orientée par les traumas, 
ainsi que des pratiques culturellement sécuritaires pour les personnes autochtones. 

Respect des droits et libertés des personnes en situation d’itinérance 

L’approche de la Ville est ancrée dans le respect des droits et libertés fondamen-
taux des personnes vivant en campement et des personnes riveraines.   

Consultation et volontariat des personnes en situation d’itinérance 

La Ville reconnaît que les personnes vivant en campement disposent de leur libre 
arbitre et peuvent accepter ou refuser les services qui leur sont proposés. La 
Ville pose ainsi en principe la recherche de leur participation active aux décisions 
qui affectent leur vie, leur sécurité et leur bien-être. Elle cherche à établir une 
relation de confiance et une communication transparente, de manière à favoriser la 
collaboration, selon les principes d’engagement significatif. 

Conformément à sa politique en accessibilité universelle, la Ville s’engage à 
communiquer auprès des personnes en situation d’itinérance de façon à être 
facilement comprise et à favoriser leur autonomie. Lorsque jugé approprié,  
elle peut utiliser le langage accessible, conformément à la norme nationale  
du Canada. 
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Ce principe ne peut être interprété comme une limitation ou une restriction des 
pouvoirs et devoirs des professionnelles et professionnels de la santé et des 
équipes policières, comme prévu, notamment au Code civil du Québec, à la Loi sur la 
protection des personnes dont l’état mental présente un danger pour elles-mêmes 
(RLRQ P-38.001) ou à toute autre loi pertinente.  

Approche orientée par les traumas 

L’intervention de la Ville dans les campements repose sur une approche qui 
reconnaît les impacts profonds et durables des traumatismes et de la violence sur le 
comportement et la capacité de résilience des personnes en situation d’itinérance. 
Cette approche vise à créer pour celles-ci des environnements psychologiquement 
et physiquement sécuritaires, à favoriser le choix, la collaboration et l’établissement 
de relations respectueuses, ainsi qu’à offrir des services axés sur les forces et le 
renforcement des capacités. Elle s’appuie sur une compréhension des expériences 
passées des personnes, afin d’éviter la revictimisation, et de soutenir des 
trajectoires positives et durables. 

Approche culturellement sécuritaire pour les personnes autochtones 

La Ville adopte une approche attentive aux réalités culturelles et spirituelles des 
personnes autochtones, afin d’offrir des pratiques et des politiques sécuritaires, 
inclusives et respectueuses de leurs identités, valeurs et expériences. Cette 
approche tient compte des effets de la discrimination, du racisme systémique et des 
traumatismes historiques et actuels sur l’expérience des personnes autochtones en 
situation d’itinérance. 

Dans cette optique, la Ville collabore étroitement avec les parties prenantes 
autochtones — notamment les organisations, les leaders communautaires, les 
personnes aînées et les personnes ayant une expérience vécue — afin de s’assurer 
que les solutions mises en place soient adaptées à leurs réalités, culturellement 
pertinentes et cohérentes avec les pratiques du terrain. 

Cette collaboration vise à créer des environnements où les personnes autochtones 
se sentent respectées, culturellement en sécurité et reconnues dans leurs parcours. 
Elle permet également de veiller à ce que les services et les interventions reflètent 
leurs besoins, leurs forces et la diversité de leurs réalités. 
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Sécurité des campements 
La Ville érige en priorité la sécurité des personnes vivant en campement, celle des 
personnes riveraines et celle des équipes d’intervention. Les conditions de vie 
dans les campements sont rudes et soumises à de multiples facteurs de risques 
pour les personnes et l’environnement dans lesquels ils sont érigés. Parmi ceux-ci, 
les conditions climatiques, l’accumulation compulsive, la présence d’éléments 
inflammables et de dispositifs de chauffage dangereux, sans compter la violence 
et la criminalité qui peuvent victimiser les personnes vivant en campement. La Ville 
reconnaît que les besoins des personnes en situation d’itinérance peuvent différer 
ou parfois entrer en conflit avec ceux des personnes riveraines. C’est en favorisant le 
dialogue et l’implication de toutes les personnes concernées que les préoccupations 
et les enjeux se rapprocheront d’une conciliation. 

Recherche d’alternatives durables 
La Ville actionne tous ses leviers pour offrir des alternatives durables aux personnes 
vivant en campement. Elle mobilise les ressources à sa disposition pour répondre 
à leurs besoins, dans les limites de ses compétences en la matière. Lorsque ces 
besoins relèvent d’un autre palier de gouvernement, la Ville l’interpelle et lui confie 
la situation.  

La Ville estime que les campements ne constituent pas une solution de logement 
digne et durable. Elle reconnaît cependant, qu’en l’absence de solutions 
d’hébergement adaptées aux besoins, les déplacements forcés, sans proposition 
d’alternatives, contribuent à accentuer les vulnérabilités et doivent être évités  
autant que possible.  

La Ville priorise la transition vers des logements stables et dignes pour les 
personnes vivant en campement. Cet objectif repose sur une mobilisation active  
des ressources municipales et des partenaires communautaires, institutionnels  
et gouvernementaux.  

Elle reconnaît que le relogement et le soutien visant la stabilité résidentielle 
constituent la principale réponse à l’itinérance, et intervient dans ce sens, tout 
en respectant le consentement des personnes et en tenant compte des réalités 
complexes qui influencent leur parcours. 
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Mesures de réaffiliation 
La Ville reconnaît que la réaffiliation des personnes en situation d’itinérance  
repose sur la restauration des liens sociaux et l’inclusion citoyenne comme 
fondements essentiels de la dignité et de la participation à la vie collective.  
La gestion municipale des campements doit s’inscrire dans une approche qui 
favorise l’intégration des personnes dans la communauté, en leur offrant des 
opportunités concrètes de contribuer, de s’exprimer et de participer à la vie sociale, 
culturelle et économique de la ville. Sous le leadership de la Ville, ce principe 
implique la mobilisation des milieux communautaires, institutionnels et citoyens 
pour coconstruire des solutions inclusives, respectueuses des droits de la personne 
et adaptées aux besoins des personnes concernées.  

Prévention de la judiciarisation 
Convaincue que la judiciarisation des personnes en situation d’itinérance 
accentue leur vulnérabilité et compromet leur réaffiliation sociale, la Ville 
s’engage à privilégier des interventions sociales et administratives, plutôt que 
des mesures coercitives ou judiciaires. La Ville met de l’avant des mécanismes 
favorisant l’accompagnement, la médiation et la résolution concertée des 
enjeux, en mobilisant ses équipes administratives, ainsi que ses partenaires 
communautaires et institutionnels. Elle soutient également des initiatives de 
déjudiciarisation, notamment à la Cour municipale, et finance des programmes 
portés par des organismes communautaires qui visent à offrir des alternatives aux 
sanctions pénales. Cette posture s’inscrit dans une logique de respect des droits 
fondamentaux, de réduction des méfaits et de recherche de solutions durables,  
en cohérence avec les autres principes directeurs de ce protocole. 

Travail en partenariat 
La Ville collabore étroitement avec un large écosystème de partenaires 
communautaires, institutionnels, économiques et philanthropiques pour répondre, 
dans ses compétences, aux enjeux soulevés par l’itinérance. Conformément à la 
Politique montréalaise pour l’action communautaire, elle agit comme facilitateur et 
partenaire, en respectant l’autonomie et l’expertise de chaque partie prenante,  
et en favorisant la concertation et la complémentarité des actions. La Ville reconnaît 
la richesse des organisations communautaires et aspire à un leadership partagé,  
pour déployer des actions cohérentes dans les campements, et dans une 
perspective de réduction de l’itinérance. 
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Analyse différenciée selon les sexes (ADS+) 
La Ville favorise l’approche d’analyse différenciée selon les sexes (ADS+) dans 
toutes les étapes de la gestion des campements, afin que ses interventions tiennent 
compte des différences liées au sexe, au genre et à leurs intersections avec d’autres 
facteurs identitaires. Ce principe vise à prévenir les inégalités, à reconnaître  
les vulnérabilités spécifiques et à offrir des solutions inclusives et équitables,  
qui respectent les droits et la dignité des personnes vivant en campement.  
La Ville s’assure que son personnel intègre les notions de l’ADS+ dans  
leurs interventions.  

Favoriser la cohabitation sociale et la qualité de vie  
des personnes riveraines 

La Ville reconnaît que les personnes riveraines (résidentes et résidents, commerces, 
institutions et personnes usagères des espaces publics) ont des attentes quant à 
un environnement sécuritaire, salubre et accessible. Dans le cadre de la gestion des 
campements, la Ville s’engage à déployer des efforts raisonnables pour protéger 
leur qualité de vie, en tenant compte de leurs préoccupations liées à la sécurité, au 
bruit, à la salubrité, au partage de l’espace public et à la cohabitation sociale. 

En inscrivant la cohabitation harmonieuse au cœur de ses interventions, la Ville 
veille à ce que la gestion des campements protège à la fois la dignité des personnes 
en situation d’itinérance et la qualité de vie des communautés avoisinantes. 

Adaptabilité et amélioration continue 
La Ville adopte une posture d’amélioration continue dans la gestion des 
campements. Les principes énoncés dans ce protocole s’inscrivent dans une 
perspective évolutive, afin de s’adapter aux réalités de l’itinérance, aux besoins 
des personnes concernées et aux enjeux émergents sur le territoire. Ce protocole 
sera révisé périodiquement, en concertation avec les partenaires municipaux, 
communautaires et institutionnels, afin d’y intégrer les meilleures pratiques et  
les apprentissages issus des interventions. 
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Définitions 
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Définitions  

Campement 
Un campement désigne un abri temporaire, généralement installé en plein air sur 
des terrains publics ou privés, sans autorisation du propriétaire, afin de s’aménager 
un toit ou un espace personnel. Un campement peut abriter une seule ou plusieurs 
personnes. 

Personnes riveraines 
Personnes logées, commerces ou institutions avoisinant une ressource pour 
personnes en situation d’itinérance ou un campement. 

Partenaires 
Organisme communautaire ou philanthropique, entreprise ou institution dotés 
de ressources et de leviers, désirant contribuer à la résolution des enjeux liés aux 
campements et à l’itinérance à Montréal, et agissant en concertation avec d’autres 
parties prenantes. 

Approche de sécurisation culturelle pour les personnes autochtones 
Processus global et continu visant à créer un environnement où les personnes 
autochtones se sentent respectées, valorisées et en sécurité sur le plan culturel. 
L’approche reconnaît les déséquilibres de pouvoir historiques et actuels, et 
préconise une réflexion critique des organisations et du personnel sur leurs  
attitudes et pratiques. Elle implique notamment une offre de services,  
des programmes et des approches qui intègrent les valeurs, les langues, les 
traditions et les besoins spécifiques des Premières Nations, des Métis et des Inuits, 
souvent par des pratiques conçues et appliquées par les communautés autochtones 
elles-mêmes.  

Comité consultatif 
Comité formé de partenaires en itinérance, chargé d’assurer la coconception 
du protocole et de formuler des pistes d’amélioration avant et pendant sa mise 
en œuvre. Le Comité consultatif pourra également être sollicité pour la révision 
périodique du protocole ou au besoin, selon les circonstances. 



3
Protocole municipal de gestion des campements
Février 2026

Rôles et 
responsabilités 
de la Ville dans 
les campements 

Section 3



17
Protocole municipal de gestion des campements
Février 2026

Rôles et responsabilités de  
la Ville dans les campements  

La Ville coordonne les activités sous sa responsabilité et, en collaboration avec ses 
partenaires, cherche à offrir des services adaptés aux situations, en fonction des 
recommandations par les Comités locaux d’intervention.  

La Ville mobilise ses partenaires locaux ou régionaux, afin que des services 
adaptés soient offerts aux personnes qui campent, dans une perspective de 
relogement et de réaffiliation. Ce principe s’applique notamment dans une situation 
d’accumulation excessive, une réalité qui requiert une réponse multisectorielle 
et particulièrement une intervention clinique. La Ville collabore également à la 
gouvernance régionale et provinciale en itinérance, par le biais de la Table Québec-
municipalités en itinérance. 

Les arrondissements sont responsables du déploiement des services relevant  
de leurs compétences.  

La Ville-Centre, par son Comité stratégique campements, appuie les arrondis-
sements dans l’offre de services municipaux adéquats et dans la mobilisation de 
partenaires communautaires et institutionnels, afin de résoudre des situations plus 
complexes, lorsque les leviers locaux ne suffisent pas.

Plus précisément, les rôles et responsabilités de la Ville dans les campements  
se déclinent comme suit : 

•	 Collaborer avec les instances responsables des services sociaux, 
de santé et de logement (réseau de la santé, organismes 
communautaires, etc.). 

•	 Appliquer la réglementation municipale concernant les espaces 
publics avec discernement, pour tenir compte des principes énoncés 
dans le protocole.

•	 Coordonner et adapter les interventions relevant de ses compétences, 
en concertation avec les partenaires locaux et régionaux. 

•	 Aménager et entretenir les espaces publics sous sa responsabilité. 
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•	 Administrer les équipes municipales qui interviennent sur  
son territoire. 

•	 Mobiliser les partenaires communautaires et institutionnels lorsque 
les besoins des personnes en situation d’itinérance dépassent  
ses responsabilités, pour offrir des services adaptés et favoriser  
la réaffiliation. 

•	 Appuyer ses partenaires dans la résolution de situations complexes  
et offrir des services municipaux adéquats. 

Rappel des rôles et responsabilités des unités d’affaires municipales 
dans les campements 

Les rôles et responsabilités des unités de la Ville se définissent notamment  
comme suit :  

Les arrondissements 

Les arrondissements interviennent principalement sur le domaine public, pour 
assurer la salubrité des espaces où se trouvent des campements. Leur mandat inclut 
la collecte régulière des déchets et l’entretien des lieux. Ces interventions se font 
en collaboration avec les personnes vivant en campement, afin de respecter leur 
dignité et leur autonomie. 

De la même manière, les arrondissements jouent un rôle essentiel en matière de 
dialogue citoyen et de cohabitation sociale. Ils assurent le lien avec la population 
riveraine, les commerces et les institutions locales, recueillent les préoccupations 
du milieu, facilitent la médiation lorsque des enjeux de cohabitation émergent et 
mobilisent les partenaires communautaires pour soutenir une résolution concertée 
des situations. Ce rôle permet d’assurer une compréhension partagée des enjeux, 
de renforcer la confiance de la population et de favoriser des interventions 
harmonieuses et adaptées aux réalités du territoire. 

La Ville-Centre continuera d’offrir des opportunités de formation au personnel 
municipal pour les outiller à intervenir dans ces contextes particuliers, notamment 
pour manipuler de façon sécuritaire les objets ou résidus liés à la consommation, 
tout en maintenant un environnement sécuritaire pour les personnes du 
campement et les personnes riveraines. 
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Service de police de la Ville de Montréal  

En plus de son mandat d’assurer la sécurité et d’intervenir dans les situations 
d’urgence posant un risque pour l’intégrité physique ou la vie, le Service de police 
de la Ville de Montréal (SPVM) effectue un travail préventif et de proximité dans 
les campements, ce qui permet aux équipes de police de prévenir les incidents et 
de mieux connaître les personnes, pour les orienter vers des ressources adaptées. 
Lorsqu’une relocalisation est nécessaire, le SPVM peut agir en appui aux  
équipes municipales. 

Service de sécurité incendie de Montréal  

En plus de son mandat d’assurer la sécurité et d’intervenir dans les situations 
d’urgence posant un risque pour l’intégrité physique ou la vie, le Service de sécurité 
incendie de Montréal (SIM) évalue le risque d’incendie, sensibilise les personnes qui 
occupent un campement et leur fournit des outils de prévention. 

Le SIM a élaboré une approche de réduction des risques, en respectant l’intention 
des instances législatives lors de l’adoption des codes, lois et règlements en matière 
de sécurité incendie. L’approche s’inspire du Code du bâtiment du Québec, chapitre 
sécurité (Code national de prévention des incendies), du Code de construction du 
Québec et des consignes et guides produits par la Régie du bâtiment du Québec 
(RBQ). Les éléments de sécurité incendie à surveiller se retrouvent en annexe  
du protocole.  

Équipe mobile de médiation et d’intervention sociale 

L’Équipe mobile de médiation et d’intervention sociale (ÉMMIS) offre une réponse 
sociale et municipale immédiate, ponctuelle et non urgente aux enjeux de 
cohabitation liés au partage de l’espace public, et ce, 24 heures sur 24 et 7 jours  
par semaine. 

Dans le contexte des campements, le rôle de l’ÉMMIS n’est pas de faire appliquer 
la réglementation municipale, mais plutôt d’offrir des services aux personnes 
présentes dans les campements et, au besoin, d’adopter une posture de médiation 
entre les personnnes impliquées. L’ÉMMIS peut aussi agir comme relais vers des 
services de deuxième et troisième ligne.  
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Gouvernance 
Dans le cadre de la première itération du protocole, la gouvernance suivante sera 
appliquée. Si des adaptations sont nécessaires au mandat ou aux mécanismes  
de concertation, celles-ci se feront avec l’objectif d’intégrer en complémentarité  
ces instances au sein de la gouvernance régionale en itinérance. 

Comité local d’intervention 

Comité regroupant les parties prenantes de l’arrondissement, du Centre intégré 
universitaire de santé et de services sociaux (CIUSSS), d’ÉMMIS et les partenaires 
municipaux, communautaires et de la Santé publique pertinents en itinérance. Le 
Comité local d’intervention, ou toute autre instance qui en tient lieu, se charge 
de poser les diagnostics sur les campements qui se trouvent sur son territoire. Il 
recommande également le plan d’intervention nécessaire, afin d’assurer le respect 
des principes énoncés dans le présent protocole. Enfin, il s’assure de solliciter 
l’assistance nécessaire, notamment auprès du Comité stratégique campements de 
la Ville, de la gouvernance régionale ou des unités de la Ville œuvrant en itinérance. 
Les comités locaux d’intervention font référence aux comités locaux déjà existants 
et pourront s’intégrer dans une approche municipale en cohabitation sociale, les 
interventions en campement n’étant pas leur seul mandat. 

Comité stratégique campements de la Ville de Montréal  

Le Comité stratégique campements est composé de membres de la direction de 
la Ville et de certains arrondissements. Il a pour mandat de traiter les situations de 
campements complexes qui dépassent les capacités d’intervention locale,  
de récolter et d’analyser les données provenant de l’ensemble du territoire, et 
d’outiller les arrondissements pour harmoniser leurs pratiques. Ce comité joue 
également un rôle clé dans la formulation des grandes orientations stratégiques 
pour la gestion des campements, en assurant une cohérence des interventions et en 
mobilisant les partenaires institutionnels et communautaires lorsque des solutions 
plus élaborées sont nécessaires. 
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Tableau de bord 
La Ville-Centre et les unités administratives concernées entretiennent un tableau 
de bord centralisé pour la gestion des campements. Conçu comme un outil 
opérationnel et stratégique, le Tableau de bord de gestion des campements permet 
aux arrondissements et à la Ville-Centre de suivre les services rendus, de consigner 
les résultats, et de coordonner les actions avec les partenaires locaux. Il intègre 
un système de collecte de données non nominatives, conforme à la législation en 
vigueur en matière de protection des renseignements personnels,  
afin de préserver la confidentialité des personnes concernées. La Ville dresse ainsi 
un portrait global et actualisé de la situation par territoire, mesure l’impact de  
ses interventions et ajuste ses orientations stratégiques.  

Le tableau de bord est appelé à être déployé de manière transversale et graduelle 
dans l’ensemble des arrondissements. Les données récoltées seront transmises et 
analysées par la Ville-Centre.  

Le Comité stratégique campements est responsable de déterminer la manière dont 
ces indicateurs se déclinent en données à collecter.
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Gestion des 
campements 

Section 4
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Gestion des campements

Signalement 
Les réalités des personnes en situation d’itinérance étant multiples, chaque cas 
nécessite une réponse unique. Lorsqu’un campement est identifié, une approche 
flexible est favorisée. Les signalements de campements peuvent provenir de 
différentes sources et pour différentes raisons. Sans être les seules, les principales 
portes d’entrée de signalement pour la population et les partenaires sont  
les suivantes :  

•	 Signalement fait au 311, ne rapportant pas de préoccupation de 
cohabitation sociale 

•	 Référencement au 211, lorsqu’il y a des préoccupations de cohabitation  
qui déclenchent un soutien ponctuel par l’ÉMMIS

Diagnostic de situation 
Le diagnostic de situation consiste à établir un portrait global et factuel du 
campement, afin d’orienter les décisions et les actions à mettre en œuvre.  
Ce processus, réalisé par le Comité local d’intervention, vise à recueillir et analyser 
les informations essentielles concernant la localisation, la propriété du terrain, les 
conditions de vie, les risques pour la sécurité (incendie, santé, criminalité, proximité 
de lieux sensibles) et les enjeux de cohabitation sociale. Le diagnostic repose 
sur la lecture des enjeux partagés par les partenaires locaux et les points de vue 
rapportés des personnes vivant en campement. Il constitue la base pour élaborer 
un plan d’intervention adapté à la situation, en attribuant les responsabilités selon 
l’expertise et les compétences des parties concernées et en prévoyant, au besoin, 
une référence vers le Comité stratégique campements pour les cas complexes.  
Il permet également d’alimenter le tableau de bord. 

Propriété du terrain visé  

1. Propriété Ville 

1.1.	 Incidence de la réglementation municipale applicable, dont celle 
en matière de zonage 

1.2.	Sur ces propriétés, le protocole s’applique intégralement 
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2. Propriété privée  

2.1.	 La responsabilité revient toujours à la personne propriétaire.  
La Ville peut la contacter, l’informer de la situation et demander 
des correctifs, afin de résoudre les enjeux 

2.2.	La décision de tolérer ou non un campement revient  
à la personne propriétaire 

3. Propriété de l’État ou de l’un de ses mandataires 

3.1.	 La Ville devra établir un modus operandi pour favoriser  
au maximum le respect des principes du protocole avec  
son partenaire gouvernemental

3.2.	La Ville signale à la personne propriétaire du terrain la situation 
du campement et l’informe de toute contravention à la 
réglementation municipale

Accumulation excessive et enjeux de santé mentale importants 
L’ensemble des parties prenantes qui interviennent en campement s’entendent 
sur l’importance de développer des pratiques concertées et adaptées pour les 
situations d’accumulation excessive, souvent causées par des enjeux de santé 
mentale. Il en va de même pour des enjeux de santé mentale importants,  
qui commandent une approche personnalisée auprès des personnes vivant  
en campement.  

Sécurité générale du campement  
La sécurité générale d’un campement doit être évaluée en fonction de son 
environnement immédiat, afin d’identifier les risques pour les personnes qui 
y vivent, pour les personnes riveraines et pour le personnel d’intervention de 
première ligne. Cette analyse tient compte des caractéristiques physiques et 
sociales du lieu, notamment la proximité d’infrastructures dangereuses, comme 
une ligne de chemin de fer, des installations industrielles présentant des risques 
chimiques ou mécaniques, ou encore des espaces sensibles, comme des aires 
de jeux pour enfants. L’évaluation vise à déterminer si l’emplacement expose 
les personnes vivant en campement, les personnes riveraines et le personnel 
d’intervention de première ligne à des inconvénients ou à des nuisances 
disproportionnées par rapport à la vocation principale d’un lieu (circulation 
ferroviaire, passifs industriels, espaces fréquentés par des familles), et à orienter 
les mesures de mitigation ou de relocalisation nécessaires pour assurer un 
niveau de sécurité adéquat. Au besoin, le Comité local d’intervention formule des 
recommandations sur les interventions à mener sur le campement, basées entre 
autres sur des informations reçues des différents partenaires. 
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Détermination du plan d’intervention  

Le plan d’intervention s’articule à partir du diagnostic global établi par le Comité 
local d’intervention, afin de tenir compte des réalités propres à chaque situation. 
Les actions à mettre en œuvre sont discutées avec les partenaires, selon leur 
domaine d’expertise, conformément au Guide de tolérance des campements 
présenté en annexe du présent protocole. La coordination de l’ensemble des 
mesures repose sur les principes directeurs du protocole, selon une approche 
concertée, respectueuse des droits de la personne et orientée vers des solutions 
durables. En cas de situation complexe dépassant les capacités locales, le plan 
prévoit une référence vers le Comité stratégique campements, qui assure l’appui 
nécessaire et mobilise les ressources complémentaires pour résoudre les enjeux.  
La réalisation du plan d’intervention revient au Comité local d’intervention.  

 Relocalisation d’un campement 

En raison de recommandations de ses partenaires ou du Comité local d’intervention 
ou d’un enjeu de sécurité important pour les personnes vivant sur le campement, 
les personnes riveraines ou le personnel d’intervention, la Ville pourra exiger ou 
procéder à la relocalisation d’un campement.

La Ville reconnaît que la relocalisation d’un campement constitue une solution  
de dernier recours.  

Zones de tolérance  

Lorsque nécessaire, les arrondissements peuvent établir des zones de tolérance 
pour les campements sur leur territoire, afin d’offrir des espaces sécuritaires aux 
personnes qui doivent être déplacées de leur campement initial en raison d’enjeux 
de sécurité, pour des motifs de gestion de l’espace public ou d’autres motifs prévus 
par le protocole. Ces zones doivent respecter les normes de sécurité définies à 
l’annexe du protocole et être aménagées dans une perspective de  
réduction des risques, de respect des droits de la personne et de dignité des 
personnes concernées.  
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Logistique du campement 

La Ville détaille plus bas les services qui pourraient être déployés dans certains 
campements, en fonction des recommandations des comités locaux et des leviers  
et ressources disponibles en arrondissements.

1. Accès à des installations sanitaires 

La Ville peut faciliter l’accès à des installations sanitaires dans les 
campements, en fonction des recommandations formulées par les 
comités locaux d’intervention et des ressources disponibles au sein 
des arrondissements.  

2. Gestion du nettoyage 

La Ville a mis sur pied une équipe de nettoyage dédiée à l’entretien 
des campements. Le personnel qui la compose est formé spécifique-
ment pour ce type d’interventions. Cette équipe rattachée à la 
Ville-Centre mais gérée par l’arrondissement de Ville-Marie dessert 
actuellement certains arrondissements centraux. Elle pourra 
éventuellement appuyer les équipes locales qui ne disposent  
pas de moyens suffisants. 

3. Service d’entreposage de biens matériels 

La Ville peut avoir recours à des services d’entreposage, en fonction 
des recommandations formulées par les comités locaux d’intervention 
et des ressources disponibles au sein des partenaires locaux. Une 
offre d’entreposage ne devrait être offerte que dans des situations où 
le relogement est réaliste à court terme. 
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Mise en œuvre du protocole 

Gestion du changement   
La mise en œuvre du protocole repose sur une gestion du changement permettant 
d’harmoniser les pratiques, de soutenir les équipes municipales et de garantir une 
application cohérente des principes directeurs à travers l’ensemble des unités 
d’affaires concernées.

Formation et sensibilisation 

La Ville offrira des activités de formation et de sensibilisation adaptées aux corps 
d’emploi, afin de renforcer les compétences requises pour intervenir en campement, 
selon une approche respectueuse des droits de la personne, orientée par les 
traumas et conforme au protocole. 

L’implication du Service des ressources humaines est essentielle pour accompagner  
le personnel, clarifier les rôles et responsabilités, et assurer la mobilisation 
nécessaire à l’adoption durable du protocole. 

Cette démarche comprendra également des séances de présentation du protocole 
et d’échanges avec les organismes communautaires et le milieu de la santé,  
afin d’assurer une compréhension commune, de favoriser l’adhésion et de soutenir 
une mise en œuvre concertée. 

Accompagnement des arrondissements 

Une procédure d’accompagnement sera mise en place pour soutenir les 
arrondissements dans l’implantation du protocole, favoriser l’amélioration des 
pratiques et offrir un appui central lors des situations complexes exigeant  
une coordination accrue. 

Caractère évolutif 

Le protocole bénéficiera de mises à jour continues, afin de s’adapter aux réalités 
de l’itinérance sur le territoire de Montréal. Pour assurer cette évolution, la Ville 
mettra en place un mécanisme formel de révision périodique, permettant d’intégrer 
les apprentissages issus du terrain, les nouvelles pratiques, ainsi que les besoins 
des personnes vivant en campement. Ce mécanisme s’appuiera notamment sur les 
travaux et les recommandations du Comité consultatif, qui jouera un rôle central en 
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examinant les enjeux émergents, en partageant l’expertise des partenaires et  
en orientant les ajustements à apporter au protocole.  

Mécanisme de consultation des personnes avec vécu expérientiel 

Cette démarche vise à doter la Ville d’une posture cohérente en matière de 
consultation des personnes en situation d’itinérance, afin que leurs perspectives 
contribuent directement à l’évolution du protocole et, plus largement, à 
l’amélioration des pratiques municipales les concernant. 
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Perspectives de développement  
Afin de renforcer l’adhésion des partenaires, la coordination et l’efficacité des 
interventions en contexte de campement, plusieurs axes de développement 
demeurent nécessaires pour bonifier ce protocole et en faire un document de 
référence montréalais, liant la Ville et ses partenaires communautaires et de 
la Santé. Cette section détaille les étapes à venir pour assurer une implantation 
durable du protocole, qui se fera à travers les interventions des Comités locaux 
d’intervention, du Comité stratégique campements et de la concertation  
régionale montréalaise. 

•	 Développer un processus de révision périodique, incluant des 
consultations de partenaires et de personnes en situation d’itinérance 
et vivant en campement, afin de favoriser l’adhésion collective  
au protocole. 

•	 Développer des procédures et trajectoires pour les cas complexes,  
en partenariat avec le réseau de la santé montréalais et les partenaires 
communautaires en campement. 

•	 Élaborer une charte de vie commune en campement, en collaboration 
avec les personnes concernées et les organismes communautaires.  
On y retrouverait notamment les comportements attendus en matière 
de sécurité et les procédures de communications à privilégier.  

•	 Développer une initiative permettant d’offrir des solutions 
d’entreposage pour les personnes en situation d’itinérance. 

•	 Poursuivre les travaux en cours, afin de produire une stratégie de 
gestion des cas d’accumulation excessive.  

•	 Formaliser une gouvernance de gestion des campements au sein de 
la Ville, dotée d’une capacité d’octroi de ressources et d’intervention 
en campements, et s’inscrivant en complémentarité des compétences 
d’arrondissement en matière de gestion et de réglementation des 
espaces publics et privés. 

•	 Développer, en concertation avec les partenaires, un cadre de  
collecte des données, ainsi qu’un cadre éthique de traitement  
de ces données, conformément aux lois existantes sur la protection 
des renseignements personnels.
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Conclusion 
La mise en œuvre du protocole s’inscrit dans un processus évolutif, appelé  
à s’adapter aux réalités changeantes de l’itinérance et aux apprentissages issus  
du terrain. Sa réussite repose sur une adhésion collective des services municipaux, 
des arrondissements, des partenaires communautaires et institutionnels, et des 
personnes en situation d’itinérance elles-mêmes.  

Cette adhésion implique un travail collaboratif soutenu, fondé sur la transparence, 
la concertation et la complémentarité des expertises. La Ville réaffirme que toutes 
ses interventions doivent respecter les droits fondamentaux des personnes vivant 
en campement et créer un contexte favorable à leur relogement.  

Les défis sont grands, mais la Ville est pleinement engagée à développer des 
solutions durables, humaines et efficaces, pour améliorer les conditions de vie  
des personnes les plus vulnérables et réduire le recours aux campements sur  
son territoire. 
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Annexes
Guide de tolérance de campements

Section 5
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N’ayant pas tous les mêmes ressources humaines ou partenariats, ce schéma représente une tendance générale, 
mais peut différer d’un arrondissement à l’autre.​

Campements observés​
Collecte d’informations factuelles et non-nominatives et utilisation 

des outils d’analyse au besoin
Par le personnel municipal, partenaires communautaires ou de santé

Prise en charge et concertation​
Contact avec les partenaires pertinents, évaluation de la situation, 
planification des actions de soutien ou de relocalisation s’il y a lieu

Comité local d’intervention​

Relocalisation​​
•	 Première approche auprès des 
personnes vivant sur le campement

•	 Communication des infos de 
relocalisation (lieu, date et heure 

de déplacement)
Par la personne responsable de la 

coordination des actions de la Ville

Tolérance​​​
Communication du cadre de tolérance 

et des comportements attendus en 
termes de sécurité ou de cohabitation 

sociale
Par le personnel municipal, organismes 

partenaires, l’ÉMMIS, le SPVM ou 
le CIUSSS lorsqu’applicable

Validation de la propriété du terrain​
Par les travaux publics de l’arrondissement – Permis et inspections​

Suivi des 
interventions​
Comité local 

d’intervention​

Entretien
Par les Travaux 
publics Parcs-

Voirie​

Soutien aux personnes
Référencement ou plan 

d’interventions (stabilisation 
ou relogement)

Par les organismes 
partenaires, le CIUSSS local, 

l’ÉMMIS et le SPVM​

Prévention 
et sécurité

Par le SIM et 
le SPVM​

Domaine privé 
(Annexe 6)

Domaine public

Annexe 1 – Schéma d’interventions municipales 
dans un campement​
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Processus d’inspection de sécurité incendie*

Élément à mesurer

Observation​ Aménagement du site

Équipement utilisé

Matières combustibles ou à risque

Pratiques ou comportement

Évaluation​ Distance sécuritaire respectée ?​
•	 Minimum de 3 mètres de distance des tentes, abris, équipements de cuisson et 

structures bâties
•	 Une seule zone de cuisson des aliments par campement 

Équipement et usage conforme ?​
•	 Matériel de camping conforme aux normes en vigueur​
•	 Utilisation conforme aux instructions du fabriquant​
•	 Une seule bonbonne de propane (20 lbs) par équipement compatible
•	 Maximum de 4 recharges pour les équipements de cuisson ou de chauffage sur le site

Accumulation de matières combustibles présentant un risque ?​
•	 Limiter la quantité de matériel combustible dans une tente pour éviter les risques en 

cas d’incendie​
•	 Éviter l’utilisation de combustibles liquides ou de gel hydroalcoolique comme combustible

Pratiques sécuritaires​
•	 Ne pas fumer à l’intérieur des tentes​
•	 Ne pas utiliser de bougies à l’intérieur des tentes​
•	 Garantir un apport d’air frais 

Interdictions​ Les squats de bâtiments vacants (expulsion immédiate)​

Amélioration improvisée des équipements de cuisson ou de chauffage​

Branchement improvisé ou non conforme aux appareils électriques ou à combustible​

Feu à ciel ouvert (interdit art.30 - 12-003)​

Mesures possibles​ Demande de réaménagement du site​

Saisie de l’équipement​

Demande de nettoyage​

Mise en œuvre de la stratégie d’intervention pour l’accumulation excessive en campements​

Extinction d’un feu

* Attention : le respect de ce cadre ne garantit pas l’occupation ou la tolérance par la Ville de Montréal​

Annexe 2 – Processus d’inspection de sécurité incendie
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Qui appeler?
Découvrez les ressources  
à contacter selon la situation :

911  
Pour signaler toute urgence ou  
situation où vous craignez pour  
la sécurité d’une personne.  
Ex. : un crime en cours, un acte de 
violence, une personne nécessitant  
des soins médicaux, etc.

211  
Pour obtenir l’assistance d’un duo  
de l’ÉMMIS en cas de situation tendue 
mais non urgente dans l’espace public.  
Ex. : pour problèmes d’occupation  
de l’espace public, incivilités, compor-
tements hors normes. Et pour obtenir 
des références vers les ressources 
sociocommunautaires appropriées.

311  
Pour signaler des enjeux liés à  
la propreté dans l’espace public.  
Ex. : graffitis, accumulation  
de déchets, etc.

Info-social 811  
Pour obtenir en tout temps un soutien 
psychosocial gratuit si vous ressentez 
de l’anxiété, du stress ou tout autre 
enjeu de santé mentale en lien avec  
la situation.

Annexe 3 – Les ressources pour la population de Montréal
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Annexe 4 – Des outils pour les personnes vivant  
en campement

Notre objectif : préserver votre sécurité 
et celle des personnes du voisinage.

• Demeurez respectueux avec  
le voisinage

• Gardez l’endroit propre et  
sans encombrement excessif

• Conservez un minimum de trois 
mètres entre chaque tente, et  
entre une tente et un équipement  
de cuisson, un abri ou une  
structure bâtie

• Limitez la quantité de matériel 
combustible pour éviter les risques 
en cas d’incendie 

• 211 : pour connaître les ressources disponibles dans votre quartier  
ou rencontrer l’ÉMMIS

• 911 : pour toute situation d’urgence

• Info-Social 811 : pour obtenir en tout temps un soutien psychosocial gratuit

• Visite des pompiers, des policiers,  
de l’ÉMMIS

• Demande de réaménagement  
ou de nettoyage du site

• Saisie d’un équipement dangereux

• Extinction d’un feu

• Relocalisation du campement pour 
des raisons de sécurité ou de gestion 
de l’espace public, dans le respect 
des droits de la personne

Vie en campement :  
les attentes de la Ville

Besoin d’aide?

Interventions possibles  
par la Ville



Risques importants pour la sécurité​ Lieu d’établissement du campement​

Sécurité incendie​
RCG 12-003​

Agglomération​

Conseil 
d’agglomération​​

Service de sécurité 
incendie (SIM)​

Poste de quartier 
et/ou équipes 
spécialisées​

Représentant 
autorisé de 

l’arrondissement​

Personne 
mandatée par 
l’arrondisse- 

ment​

Service de 
l’Espace pour 

la vie, des 
grands parcs 
et des sports

Propriétaire
Le SPVM peut être 

en appui à une 
relocalisation suite 

à une demande​

Parcs d’arr. et 
parcs centraux​

Arrondisse-
ments 

(02-002)​

Parcs d’agglo.​​
Conseil 
d’agglo.

Service de police de 
Montréal (SPVM)​ Arrondissements

Propriétaire du 
terrain privé
(particulier, 

entreprise, ministère, 
arrondissement)

Sécurité des 
personnes​

Loi sur la police​
Agglomération​

Domaine public​​
Règlements 

propres à chaque 
arrondissement*​

Parcs et grands parcs​
Règlements sur les parcs​

1. Arrondissement ou P-3 pour 
ex-villes liées​

2. Centraux (10-020) ou (05-029)​
3. Agglo (RCG 09-029) ou 

(RCG 10-016)​

Domaine public​​
Décision de la 

personne propriétaire 
du terrain/bâtiment​

Motifs : En vertu de quoi intervient-on ? 
Quel règlement est invoqué ?
Responsabilité : Qui est l’autorité compétente ?
Application : Quelle unité déléguée a le 
pouvoir d’agir ?

* Ex. : Ne pas occuper l’espace public sans permis (rues, ruelles, trottoir, etc.)​

Annexe 5 – Cadre réglementaire applicable par la Ville 
de Montréal en lien avec les campements ​
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Responsabilités Ville​Type de terrain Responsabilités SPVM​

Terrain privé 
appartement à 

un tiers​​*

Terrain domaine 
privé Ville​

Terrain domaine 
public Ville​

Terrain appartenant 
à la Ville​

La Ville exerce les pouvoirs et 
responsabilités des services de police 

et incendie​

La Ville applique la réglementation 
applicable au domaine privé 

(nuisances, sécurité incendie, bruit, 
zonage, etc.)​

En tant que propriétaire du terrain (en 
vertu du Code civil du Québec), la Ville 

a en principe un recours pour exiger 
la relocalisation de personnes qui 

occupent son terrain sans droit

La Ville applique la règlementation 
municipale. Les infractions 

règlementaires aident à justifier le 
recours à la relocalisation, mais ne 

devraient pas être à la base de celui-ci.

* La Ville ne peut pas demander une relocalisation sur la base de son droit de propriété​

La personne propriétaire du 
terrain est responsable de 

demander l’appui du SPVM pour 
procéder à une relocalisation, si 

nécessaire. 
La Ville encourage la tolérance, 

mais ne peut pas l’imposer.​

La Ville privilégie la tolérance 
sur ses propriétés et déploie, en 

collaboration avec ses partenaires, 
des actions d’accompagnement, 

de référencement et de 
relocalisation lorsque ce n’est pas 

possible.​

Annexe 6 – Précisions sur le cadre légal applicable 
au campement selon la propriété du terrain 
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Risques importants pour la sécurité ?​
(ex. : incendie, criminalité)​

Risques imminents ou immédiats ?​

Capacité de mitiger les enjeux ?​

Enjeux de cohabitation ?

Expulsion d’urgence
Intervention des 

services d’urgence 
en vertu de :​

1. La loi sur la police​
2. La loi sur la 
sécurité civile​
Le recours à 

l’expulsion se fait 
uniquement en cas 
de crainte sérieuse 

pour la vie ou 
la sécurité​

Interventions de 
sensibilisation et 

d’accompagnement 
pour corriger la 

situation à risque​
Outils d’évaluation 
du risque (sécurité 
incendie et sécurité 

des personnes)​

Processus de 
référencement ou 
de relocalisation​

Tolérance du 
campement​

Entretien régulier 
par la Ville

Déploiement de 
services de santé et 

communautaires​

Ce schéma concerne les interventions des équipes de la Ville dans les cadres réglementaires qui sont sous sa responsabilité. La Ville encourage 
les autres acteurs de la société civile à faire preuve de tolérance lors que possible, mais ne peut pas leur imposer cette séquence.​

Oui

Oui Oui

Oui

Non

Non Non

Non

Annexe 7 – Séquence d’intervention à privilégier ​
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Alternatives disponibles 
d’hébergement ou logement ?

Efforts déployés pour trouver 
des hébergements ou logements ?

Besoin du terrain dans l’immédiat ? 
Ou préjudice réel** à d’autres personnes ?

Documenter les efforts 
déployés 

(interventions, alternatives 
proposées, dates, réponses)​

Plan d’intervention 
concerté pour référer 
les personnes à des 

ressources adaptées ou 
corriger une situation 

jugée dangereuse

Privilégier la tolérance 
ou un processus de 

référencement et de 
relocalisation

Préavis d’expulsion en 
vertu des articles 947 
et 953 du Code civil 

après référencement, 
accompagnement 

relocalisation

*Si les risques pour les personnes ne sont pas imminents ou immédiats​.

**Préjudice réel (ex. : empêcher le public de jouir d’un parc, sécurité du public ou personnes vivant sur le campement compromise, empêcher la 
Ville d’effectuer des travaux, empêcher la Ville de remplir ses obligations contractuelles).

Oui

Oui Oui

Non

Non Non

Processus de référencement et de relocalisation : la Ville travaille 
en concertation avec ses partenaires communautaires et du réseau 

de la santé pour offrir des services ou du référencement, des 
possibilités d’hébergement ou de logement. La Ville ne dispense 

pas elle-même ces services.​

Annexe 8 – Processus décisionnel en cas de relocalisation 
d’un campement sur le domaine public*
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